
Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal 

du 11 Février 2022 

 

Présents : LANGLADE Rose, GIACOMIN Marie-Christine, FARAVELON Laurianne, BROCHET Jean-

Luc, DUTILH Christian, MAHIEU Ludovic. 

Excusés : IRAZOQUI Maïlys, FAURE Patrice, GRANDCLAUDON Bernard, LABAT Alcide. 

La séance est ouverte à 19H00. 

Ordre du Jour : 

 DETR 2022 – Tourelles Presbytère et mur d’enceinte 

 Travaux au Multiple Rural 

 Questions diverses  
 

 

1. Lecture du PV de la dernière réunion : approuvé à l’unanimité. 

 

2. DETR 2022 – Tourelles et mur d’enceinte 

- Devis BOUNEOU = 18 419 HT 

- Devis GARBAGE = 5 674 HT (mais il y aura une économie sur les pierres d’environ 1 000€) 

- Devis SOUBABERE = 3 418 HT 

- Devis DUPIN  = 14 873,10 HT avec outeau 

- Devis DESPERT = 10 107,20 HT pour le portail 

Total      HT    52 491,72 
              TTC  62 422,62 

Subventions demandées : 

- DETR  = 15 747,52 
- FEC  =   4 506,57 
- FDC =   5 038,90 

Reste à charge de la commune : 37 129,63€. 

Le Conseil approuve l’opération et les demandes de subventions. 

3. Travaux au Multiple rural 

- Passe plat en demi-lune =   410,79 HT 

- Centrale de désinfection =   501€ TTC 

Le Conseil approuve les travaux. 

Les restaurateurs souhaitent réaliser une terrasse supplémentaire            la commission travaux 
se réunira pour réfléchir et voir avant l’été.      

 

TOTAL = 25 292,99 € 



 

4. Questions diverses 

- Une demande de location pour la salle des Guinas a été faite pour le 5 juin (baptême). 

Il faut décider de tarifs. 

Après délibération, il est convenu : 

 COMMUNE HORS COMMUNE 

ETE 80€ (20€ chasse) 100€ (30€ chasse) 

HIVER 100€ (20€ chasse) 180€ (20€ chasse) 

 

Un état des lieux sera fait par la mairie (Jean-Luc, Ludovic) et par un représentant de la chasse 
(Alcide, Christian). 

- Elections 2022 : Les présidentielles se tiendront les 10 et 24 avril. 
       Les législatives se tiendront les 12 et 19 juin. 

- Restos du Coeur : Une demande de subvention de 7€ a été demandée pour aide d’un 
bénéficiaire sur la commune. Approuvé par le Conseil. 

 
 
La séance est levée à 20H30. 
 

 
 


